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Approuvé par le Département fédéral de l'économie le 31 mars 2008. 

Publié dans la Feuille des avis officiels du Canton de Vaud No 33 du 22 avril 
2008. 
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL METAL-VAUD
ACCORD SUR LES SALAIRES 2008

Les parties à la convention collective de travail Métal-Vaud (CCT) conviennent de modifier
celle-ci comme il suit :

Art. 44 – Salaires

1. Dès le 1er janvier 2008, les salaires réels mensuels ou horaires effectifs sont augmentés de :
a) Fr. 55.-- par mois ou Fr. 0.30 par heure pour les travailleurs des catégories/classes listées à 

l’article 44 alinéa 2 lettres a), b) et c) ;
b) Fr. 70.-- par mois ou Fr. 0.40 par heure pour les travailleurs des catégories/classes listées à 

l’article 44 alinéa 2 lettres d), e), f), g) et h).
L’augmentation de salaire ci-dessus compense le renchérissement jusqu’à la position 102.4 de
l’indice suisse des prix à la consommation à fin septembre.

2. Dans tous les métiers, y compris l’isolation et le calorifugeage, les travailleurs, qu’ils aient un 
lieu de travail habituel ou non, sont rangés en 8 classes de salaires. En vigueur depuis le 1er

janvier 2004, les salaires annuels et horaires minimaux de ces 8 catégories de travailleurs sont 
les suivants:

Salaires annualisés
y.c. 13ème salaire

Salaires horaires
pour mémoire

sans 13ème salaire

a) Travailleur auxiliaire en formation dès
19 ans – 1ère année

b) Travailleur auxiliaire en formation dès
19 ans – 2ème année

c) Aide spécialisé – 3 ans d’expérience ou
attestation de formation élémentaire

d) Catégorie E – travailleur avec CFC
dès la fin de l’apprentissage

e) Catégorie D – travailleur avec CFC
après 1 an de pratique

f) Catégorie C – travailleur qualifié,
après 2 ans de pratique

g) Catégorie B – travailleur spécialement
qualifié

h) Catégorie A – travailleur particulièrement
qualifié, capable d’exécuter tout travail,
apte à fonctionner comme chef d’équipe

Fr. 46'750.--

Fr. 49'325.--

Fr. 53'300.--

Fr. 53'770.--

Fr. 55'640.--

Fr. 58'445.--

Fr. 60'780.--

Fr. 63'120.--

Fr. 20.--

Fr. 21.10

Fr. 22.80

Fr. 23.--

Fr. 23.80

Fr. 25.--

Fr. 26.--

Fr. 27.--

3. Dans le domaine de l’isolation et du calorifugeage, depuis le 1er janvier 2007 – en conformité 
avec l’article 46 de la présente CCT – les salaires annuels et horaires minimaux sont
identiques à ceux de l’article 44 alinéa 2.
La reclassification éventuelle, qui ne doit occasionner aucune diminution de salaire réel, se fait 
selon le principe suivant :
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La reclassification éventuelle, qui ne doit occasionner aucune diminution de salaire réel, se fait 
selon le principe suivant :
a) Classe de salaire A – travailleur qualifié avec CFC, correspond à la catégorie A selon 

alinéa 2 lettre h)
b) Classe de salaire B – travailleur occupé à des travaux professionnels, ayant au moins trois 

années de pratique, correspond à la catégorie C selon alinéa 2 lettre f)
c) Classe de salaire C – aide et travailleur auxiliaire, correspond à travailleur auxiliaire dès

19 ans selon alinéa 2 lettre b)

Le présent accord entre en vigueur le 1er janvier 2008

Tolochenaz et Lausanne, le 13 décembre 2007


